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63e séance 

SOCIÉTÉS MÈRES ET ENTREPRISES DONNEUSES 
D'ORDRE 

Discussion, en nouvelle lecture, de la proposition de loi 
relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des 
entreprises donneuses d'ordre  

Texte adopté par la commission - no 4242 

Article 1er 

1 Après l’article L. 225–102–3 du code de commerce, il 
est inséré un article L. 225–102–4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 225–102–4. – I. – Toute société qui 
emploie, à la clôture de deux exercices consécutifs, au 
moins cinq mille salariés en son sein et dans ses filiales 
directes ou indirectes dont le siège social est fixé sur le 
territoire français, ou au moins dix mille salariés en son 
sein et dans ses filiales directes ou indirectes dont le siège 
social est fixé sur le territoire français ou à l’étranger, 
établit et met en œuvre de manière effective un plan 
de vigilance. 

3 « Le plan comporte les mesures de vigilance raison-
nable propres à identifier les risques et à prévenir les 
atteintes graves envers les droits humains et les libertés 
fondamentales, la santé et la sécurité des personnes ainsi 
que l’environnement, résultant des activités de la société 
et de celles des sociétés qu’elle contrôle au sens du II de 
l’article L. 233–16, directement ou indirectement, ainsi 
que des activités des sous-traitants ou fournisseurs avec 
lesquels est entretenue une relation commerciale établie, 
lorsque ces activités entrent dans le cadre de ladite 
relation. 

4 « Le plan comprend les mesures suivantes : 

5 « 1° Une cartographie des risques destinée à leur 
identification, leur analyse et leur hiérarchisation ; 

6 « 2° Des procédures d’évaluation régulière de la situa-
tion des filiales, des sous-traitants ou fournisseurs avec 
lesquels est entretenue une relation commerciale établie, 
au regard de la cartographie des risques ; 

7 « 3° Des actions adaptées d’atténuation des risques ou 
de prévention des atteintes graves ; 

8 « 4° Un mécanisme d’alerte et de recueil des signale-
ments relatifs à l’existence ou à la réalisation des risques. 

9 « Le plan de vigilance et le compte-rendu de sa mise 
en œuvre effective sont rendus publics et inclus dans le 
rapport mentionné à l’article L. 225–102. 

10 « Un décret en Conseil d’État peut préciser les 
modalités d’élaboration et de mise en œuvre du plan 
de vigilance, le cas échéant dans le cadre d’initiatives 
pluripartites au sein de filières ou à l’échelle territoriale. 

11 « II. – Lorsqu’une société, mise en demeure de 
respecter les obligations prévues au I, n’y satisfait pas 
dans un délai de trois mois à compter de la mise en 
demeure, la juridiction compétente peut, à la demande 
de toute personne justifiant d’un intérêt à agir, lui 
enjoindre, le cas échéant sous astreinte, de les respecter. 

12 « Le président du tribunal, statuant en référé, peut 
être saisi aux mêmes fins. 

13 « Le juge peut condamner la société au paiement 
d’une amende civile d’un montant qui ne peut être 
supérieur à 10 millions d’euros. Le juge fixe le 
montant de cette amende en proportion de la gravité 
du manquement et en considération des circonstances 
de celui-ci et de la personnalité de son auteur. 
L’amende ne constitue pas une charge déductible du 
résultat fiscal. » 

Amendement no 4  présenté par M. Hetzel, M. Jacob, 
M. Tian, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut- 
Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
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M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Mancel, M. Marcangeli, 
M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tahuaitu, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, 
M. Tétart, M. Thévenot, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 17  présenté par Mme Le Dain, Mme Le 
Loch, M. Bardy, Mme Chapdelaine et les membres du groupe 
Socialiste, écologiste et républicain et no 22  présenté par 
M. Potier. 

Après l’alinéa 2, insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Les filiales ou sociétés contrôlées qui dépassent les seuils 

mentionnés à l’alinéa précédent sont réputées satisfaire aux 
obligations prévues au présent article dès lors que la société 
qui les contrôle, au sens de l’article L. 233–3, établit et met 
en œuvre un plan de vigilance relatif à l’activité de la société 
et de l’ensemble des filiales ou sociétés qu’elle contrôle. » 

Amendement no 11  présenté par M. Bompard. 
À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« raisonnable » 
le mot : 
« particulières ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Noguès et Mme Auroi 
et no 24  présenté par M. Potier. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« entrent dans le cadre de ladite » 
les mots : 
« sont rattachées à cette ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 35  présenté par M. Potier, rapporteur au 
nom de la commission des lois, no 38  présenté par Mme Auroi et 
M. Noguès et no 39  présenté par M. Carpentier, M. Chalus, 

M. Charasse, M. Claireaux, M. Falorni, M. Giacobbi, 
M. Giraud, Mme Hobert, M. Maggi, M. Saint-André et 
M. Tourret. 

À l'alinéa 4, après le mot : 
« plan », 
insérer les mots : 
« a vocation à être élaboré en association avec les parties 

prenantes de la société, le cas échéant dans le cadre d’initia-
tives pluripartites au sein de filières ou à l’échelle territoriale. 
Il » 

Amendements identiques : 

Amendements no 16  présenté par M. Carpentier, 
M. Chalus, M. Charasse, M. Claireaux, M. Falorni, 
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Hobert, M. Maggi, 
M. Saint-André et M. Tourret et no 33  présenté par M. Potier. 

À l’alinéa 4, après le mot : 
« plan », 
insérer les mots : 
« élaboré en association avec les parties prenantes de la 

société, le cas échéant dans le cadre d’initiatives pluripartites 
au sein de filières ou à l’échelle territoriale ». 

Amendement no 30  présenté par M. Carpentier, 
M. Chalus, M. Charasse, M. Claireaux, M. Falorni, 
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Hobert, M. Maggi, 
M. Saint-André et M. Tourret. 

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 
« , à l’efficacité des mesures mises en œuvre, et du suivi de 

leur mise en œuvre ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par Mme Auroi et M. Noguès, 
no 15  présenté par Mme Le Dain et no 25  présenté par 
M. Potier. 

Après l’alinéa 8, insérer l'alinéa suivant : 
« 5° Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et 

d’évaluation de leur efficacité. » 

Amendement no 18  présenté par M. Carpentier, 
M. Chalus, M. Charasse, M. Claireaux, M. Falorni, 
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Hobert, M. Maggi, 
M. Saint-André et M. Tourret. 

Compléter l'alinéa 8 par les mots: 
« établi en concertation avec les organisations syndicales 

représentatives dans ladite société ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Chassaigne et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine et 
no 26  présenté par M. Potier. 

À l’alinéa 10, après le mot : 
« peut » 
insérer les mots : 
« compléter les mesures de vigilance prévues aux 1° à 5°. Il 

peut » 

4 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2016 



Amendement no 31  présenté par M. Carpentier, 
M. Chalus, M. Charasse, M. Claireaux, M. Falorni, 
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Hobert, M. Maggi, 
M. Saint-André et M. Tourret. 

À l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« n’y satisfait pas » 
les mots : 
« ne démontre pas y avoir satisfait ». 

Amendement no 14  présenté par M. Bompard. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 13, supprimer les 

mots : 
« d’un montant qui ne peut être supérieur à 10 millions 

d’euros ». 

Article 2 

1 Après le même article L. 225–102–3, il est inséré un 
article L. 225–102–5 ainsi rédigé : 

2 « Art. 225–102–5. – Le non-respect des obligations 
définies à l’article L. 225–102–4 du présent code engage 
la responsabilité de son auteur dans les conditions fixées 
aux articles 1240 et 1241 du code civil. 

3 « L’action en responsabilité est introduite devant la 
juridiction compétente par toute personne mentionnée 
au II de l’article L. 225–102–4 du présent code. 

4 « Outre la réparation du préjudice causé, le juge peut 
prononcer une amende civile définie au dernier alinéa du 
II du même article L. 225–102–4. Cette amende n’est 
pas une charge déductible du résultat fiscal. 

5 « La juridiction peut ordonner la publication, la 
diffusion ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait 
de celle-ci, selon les modalités qu’elle précise. Les frais 
sont supportés par la personne condamnée. 

6 « La juridiction peut ordonner l’exécution de sa 
décision sous astreinte. » 

Amendement no 5  présenté par M. Hetzel, M. Jacob, 
M. Tian, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut- 
Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 

M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Mancel, M. Marcangeli, 
M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tahuaitu, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, 
M. Tétart, M. Thévenot, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 20  présenté par M. Potier, no 27  présenté 
par Mme Le Loch et no 29  présenté par M. Bardy. 

Substituer aux alinéas 2 à 4 les trois alinéas suivants : 
« Art. 225–102–5. – Dans les conditions prévues aux 

articles 1240 et 1241 du code civil, le manquement aux 
obligations définies à l’article L. 225–102–4 du présent 
code engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à 
réparer le préjudice que l’exécution de ces obligations 
aurait permis d’éviter. 

« Dans ce cas, le montant de l’amende prévue au II de 
l’article L. 225–102–4 peut être majoré jusqu’à trois fois, en 
fonction de la gravité et des circonstances du manquement et 
du dommage. 

« L’action en responsabilité est introduite devant la juridic-
tion compétente par toute personne justifiant d’un intérêt à 
agir à cette fin. » 

Article 3 

1 Les articles L. 225–102–4 et L. 225–102–5 du code 
de commerce sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna. 

2 L’amende civile encourue en application des mêmes 
articles L. 225–102–4 et L. 225–102–5 est prononcée en 
monnaie locale, compte tenu de la contre-valeur dans 
cette monnaie de l’euro. 

Amendement no 6  présenté par M. Hetzel, M. Jacob, 
M. Tian, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut- 
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Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Mancel, M. Marcangeli, 
M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tahuaitu, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, 
M. Tétart, M. Thévenot, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 21  présenté par M. Potier. 
Rédiger ainsi cet article : 
« L’article L. 952–3 du code de commerce est ainsi rétabli : 
« Art. L. 952–3. – Pour l’application des articles L. 225– 

102–4 et L. 225–102–5, dans leur rédaction résultant de la 
loi no ... du ... relative au devoir de vigilance des sociétés 
mères et des entreprises donneuses d’ordre, l’amende civile 
encourue est prononcée en monnaie locale, compte tenu de 
la contre-valeur dans cette monnaie de l’euro. » 

Article 4  

Les articles L. 225–102–4 et L. 225–102–5 du code de 
commerce, dans leur rédaction résultant de la présente loi, 
s’appliquent à compter du rapport mentionné à l’article 
L. 225–102 du même code portant sur le premier exercice 
ouvert après la publication de la présente loi. 

Amendement no 7  présenté par M. Hetzel, M. Jacob, 
M. Tian, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 

M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut- 
Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Mancel, M. Marcangeli, 
M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tahuaitu, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, 
M. Tétart, M. Thévenot, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 36  présenté par M. Potier, rapporteur au 
nom de la commission des lois. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« Par dérogation à l'alinéa précédent, pour l'exercice au 

cours duquel la présente loi a été publiée, le I de l'article 
L. 225-102-4 du même code s'applique à l'exception du 
compte-rendu prévu à son avant-dernier alinéa. » 

VICTIMES DE LA RÉPRESSION DE LA COMMUNE DE 
PARIS 

Proposition de résolution pour rendre justice aux victimes 
de la répression de la Commune de Paris de 1871 (art. 34-1 
de la Constitution) 

Texte de la proposition de résolution – no 907 

Article unique 

1 L’Assemblée nationale, 

2 Vu l’article 34–1 de la Constitution ; 
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3 Vu la loi du 3 mars 1879 sur l’amnistie partielle ; 

4 Vu la loi du 11 juillet 1880 relative à l’amnistie des 
individus condamnés pour avoir pris part aux événe-
ments insurrectionnels de 1870–1871 et aux événements 
insurrectionnels postérieurs ; 

5 Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée natio-
nale ; 

6 Considérant que les lois d’amnistie partielle de 1879 
et d’amnistie totale de 1880 n’ont pas permis de réhabi-
liter l’ensemble des victimes de la répression de la 
Commune de Paris de 1871 ; 

7 1. Estime qu’il est temps de prendre en compte les 
travaux historiques ayant établi les faits dans la répression 
de la Commune de Paris de 1871 ; 

8 2. Juge nécessaire que soient mieux connues et diffu-
sées les valeurs républicaines portées par les acteurs de la 
Commune de Paris de 1871 ; 

9 3. Souhaite que la République rende honneur et 
dignité à ces femmes et ces hommes qui ont combattu 
pour la liberté au prix d’exécutions sommaires et de 
condamnations iniques ; 

10 4. Proclame la réhabilitation des victimes de la répres-
sion de la Commune de Paris de 1871.  
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